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Acte d'engagement pour la mise à disposition  
pour personnalisation et impression 

du Guide du Jardin Ecologique 

 

Le guide du jardin écologique est l’aboutissement d’un travail impulsé d’abord par le parc naturel 

régional de la Haute-Vallée de Chevreuse avec la Communauté d’agglomération de Saint-Quentin-en-

Yvelines, qui ont réalisé un ouvrage à destination des habitants de leur territoire. L’Agence régionale 

de la biodiversité en Île-de-France (ARB îdF) a adapté au niveau régional ce guide de grande qualité, 

et l’a enrichi des dernières connaissances en matière d’écologie. 

 

Ce Guide « prêt-à-imprimer », l’ARB îdF le met gratuitement à disposition des collectivités1 

partenaires qui souhaiteraient l’éditer et le diffuser. 

 

Objet de la demande :  

Mise à dispostion des fichiers de la maquette du « Guide du Jardin écologique » pour impression et 

diffusion auprès du grand public. 

 

 

Organisme demandeur : 

Nom de l’organisme : : ............................................................................................................................  

Nom de la personne chargée du dossier :  .............................................................................................  

Tél :  .........................................................................................................................................................  

Courriel :  .................................................................................................................................................  

 

 

Données transmises par l’ARB îdF sous forme de fichier PDF et de fichier natifs Adobe InDesign  (à 

réception du présent acte d’engagement dûment rempli  et signé) :  

 Maquette du « Guide du Jardin écologique » à personnaliser pour les pages 1, 2 et 72 à 76 

 

 

Engagement : 

Par le présent acte, je soussigné  ...............................................................................................................  

m’engage à respecter les dispositions suivantes : 

 

Les conditions de reproduction du guide : 

 seules les parties prévues à cet effet seront personnalisées, à savoir, le logo de l’organisme 

demandeur en couverture, l’ajout en 2e de couverture d’un éditorial accompagné 

éventuellement d’une photographie (signé par l’autorité exécutive de l’organisme demandeur), 

les contacts locaux utiles en pages 72,73 et suivantes ainsi que les références de l’imprimeur ; 

Cette personnalisation devra respecter la forme générale du guide, notamment les polices de 

caractères initiales. 
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 les caractéristiques techniques pour l’impression du guide devront être respectées : 

 

Guide du Jardin écologique 

Couverture 4 pages 

Format fini 20x20 cm 

Format ouvert 41x20 cm 

Papier : Couché satiné 300g Reprint 

Impression quadri recto/verso + vernis non brillant 

Façonnage : dos carré cousu collé avec rainage 

 

 Le guide devra être reproduit dans sa totalité. 
 

 

Les conditions d’utilisation du guide : 

 Le guide sera distribué gratuitement par l’organisme demandeur. 

 L’utilisation du guide par l’organisme demandeur est limitée à son territoire d’intervention 
qui se trouve obligatoirement en Île-de-France. 

 Aucune exploitation du guide ne pourra être faite sur le territoire du PNR de la Haute Vallée 
de Chevreuse. 

 Les textes et les photos du guide ne sont pas libres de droits. Ils ne peuvent donc en aucun 
cas être réutilisés, reproduits ou transformés. 

 L’organisme éditeur s’engage à mentionner l’ARB îdF pour toute communication réalisée 
autour du guide. 

 
 
 

 

 

Fait à ....................……………………………………..……., le .....................……………………………...... 

 

Lu et approuvé (mention manuscrite) 

Signature et cachet 

 

                                                                                                                                                   
1 à l’exception des collectivités membres du PNR de la Haute Vallée de Chevreuse, qui doivent s’adresser au PNR afin 
d’obtenir le guide spécifiquement réalisé pour leur territoire. 


